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Les convenances d'âige et de fortune n'apportent rien ait bonheur dans le miariage,
Les convenances de caractère, de cSeur, d'intelligence, - l'aniîr, l'estime: - voilà

ce qui est touit!

La grande différence d'Age est, dans mon estimie, loin dêétre neécessaire au mariage;je dirai même qu'elle est pour le moinîs trèùs regrettable. La femmnne, -est-ce perception
intuition ou simplement le sens pratique de la vie ?- vieillit plus vite que sciu mari,et de là vienît la déception commune.

Lui ouvre les veux, ct elle rtWrett les avuiir tenuis frmés.... Et le bal est A la veillede çommencer; D>ieu saiten quelle dance macabre va t?'évaniouir le bonheur qu'elle a
si longtemps rûvé, et qu'elle a cherché si mual.

En l'titi ou l'autre cas, la fortune mue parait tout ù fait étrangère qujant ù l'unité
drue dans lemariage. Selement, comme nous sommes devenus très li-de-siècle,c'est-à-dire très pratiques, les hommes recherchent plutôt la femitme aux écuts, et rice mea.

En toits czis, il vaudra toujours mieux pour le bonheur d'une famille que le mariait beaucoup de d(-biteuirs et peu de créanîcier,,, moins de châteaux emi Espagne et plus
d'espèces mnnuayées.

Avant de ilodr votre nouvelle question, Pieritettez-isini de féliciter llEmilienne potir la répoîîse pleine d'e.sîmnit et de boit sens qu'elle a faite Avotre première
question. C'est celle-lit que j'ai le pluts prnisée.

Maintennt. vouis demiandez bi les convenancees dAge et de fortune sont nécessaires
-iu bonheuctr dans le mai.rîige.

La convenance d'ôge,ý-, conccdo; tluant. A la convenance <ke fortune, dsl.titgo; si l'un
des contractanîts etîilgî4actif, paosé, s'il porte noblement iti litr, qu'il aura acquis,je ne vois rien qui puisse l'enipéclhcr de reclterclierchez l'autre une fortune qu*il n'a pu
avoir lainwne mais .1 laquelle soit titre sîpé,Acondition néanmoins que le second
contractant szoit lui aussi intellgen. actif, posi; qu'ils soient ltus deux religi=nxet bien
d1cffdb d'acconîdir leurs devoirs matrimuoniaux.

lige et la forttune ont peu A faire dans cette dualité de sentiment qui s7appelle lebonheur conjugal. Ils peuvent, suivant leurs p>roportions, contribuer au pîlaisir inclivi.
duel de l'unionm de chacun des époux, mais ils sont étrangers A1 l'accord myvstiqueL dedleutx.*ines enlevées danîs tit touirbillon de Wbonheutr et d'amour, vers des régions çî1 lesconsidèirations xd'A*ge et de fortune à"arrèteiit,, repoussées comme le fini aut bordl del'infini.


